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Traité Baba Kama

Michna 1 - Chapitre 10

הַגּוֹזֵל וּמַאֲכִיל אֶת בָּנָיו, וּמַנִּיחַ לִפְנֵיהֶם,
פְּטוּרִין מִלְּשַׁלֵּם.

אִם הָיָה דָבָר שֶׁיֶּשׁ בּוֹ אַחְרָיוּת,
חַיָּבִים לְשַׁלֵּם.

אֵין פּוֹרְטִין לֹא מִתֵּבַת הַמּוֹכְסִים,
וְלֹא מִכִּיס שֶׁלַּגַּבָּיִים,

וְאֵין נוֹטְלִין מֵהֶן צְדָקָה.
אֲבָל נוֹטֵל הוּא מִתּוֹךְ בֵּיתוֹ אוֹ מִן הַשּׁוּק.

Celui qui vole [quelque chose] et le donne à consommer à ses fils, où qu’il le pose devant eux (puis qu’ils le
consomment, une fois leur père décédé), ils (ses fils) seront dispensés de [le] rembourser. S’ils ont [hérité] d’une
chose « qui peut servir de garantie », ils seront tenus de rembourser (l’article volé par leur père).

On ne peut faire la monnaie ni d’une caisse de collecteur d’impôts ni de la bourse des percepteurs ; on n’accepte
pas [d’argent] d’elles (c’est-à-dire de ces caisses) pour la Tsedaka.

Par contre, on prend (pour leur faire la monnaie ou en guise de Tsedaka) ce qu’il (le collecteur ou le percepteur)
donne de chez lui ou du marché (c’est-à-dire de l’extérieur).
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